
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

Événement « Ride & Beaufort » – 21 & 22 mars 2026 

1. Organisateur 

L’événement Ride & Beaufort est organisé par l’Office de Tourisme de Saint-Sorlin-d’Arves, 
association loi 1901, 
dont le siège social est situé au  2457 route du Col de la Croix de Fer 73530 Saint Sorlin d’Arves  
 
Ci-après dénommé « l’Organisateur ». 

2. Objet 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent la vente d’inscriptions à 
l’événement Ride & Beaufort, proposées : 

• avec ou sans forfait de ski, 

• en ligne et au comptoir en présentiel, 

• à destination d’une clientèle de particuliers. 

Toute inscription implique l’acceptation sans réserve des présentes CGV. 

3. Description de l’événement 

Ride & Beaufort est un événement se déroulant sur deux jours, du 21 au 22 mars 2026, à Saint-
Sorlin-d’Arves. 

Il comprend : 

• Des challenges sur le domaine skiable (forfait de ski valide obligatoire, à l’achat lors de 
l’inscription ou au détenteur d’un forfait de ski valide) 

• des challenges ludiques et déjantés dans le village, 

• des animations et dégustations autour du Beaufort et des produits locaux, 

Le contenu exact de l’événement peut être amené à évoluer pour des raisons d’organisation ou 
de sécurité, sans que cela n’ouvre droit à indemnisation. 

4. Tarifs 

Les prix sont indiqués en euros, toutes taxes comprises (TTC). 

Le tarif varie selon : 

• la formule choisie : avec ou sans forfait de ski, selon le format choisi (S ou L). 

Les prix affichés au moment de l’inscription sont fermes et définitifs. 

5. Modalités de paiement 

Le paiement est comptant au moment de l’inscription. 

Moyens de paiement acceptés : 

• Carte bancaire 



• Espèces 

• Chèques-vacances uniquement pour la vente comptoir. 

Aucune inscription ne sera validée sans paiement complet. 

6. Retrait du forfait de ski 

Lorsque l’inscription inclut un forfait de ski : 

• le forfait est à retirer sur place, le matin du premier jour de l’événement, 

• selon les modalités précisées par l’Organisateur. 

Aucune livraison n’est effectuée. 

7. Droit de rétractation 

Conformément à l’article L221-28 du Code de la consommation, le droit de rétractation ne 
s’applique pas aux prestations de loisirs fournies à une date ou selon une périodicité 
déterminée. 

Toute inscription à l’événement Ride & Beaufort est donc ferme et définitive, hors cas visés à 
l’article 8. 

8. Annulation  

L’Organisateur se réserve le droit d’annuler l’événement.  

- En cas de force majeure, notamment en cas de : 

• pluie abondante, neige insuffisante,  

• conditions météorologiques très défavorables, 

• ou toute situation compromettant la sécurité des participants. 

- En cas de minimum de participations non atteint 

En cas d’annulation par l’Organisateur, les modalités de remboursement seront précisées aux 
participants dans les meilleurs délais. 
Aucune autre indemnisation (frais annexes, hébergement, transport…) ne pourra être réclamée. 

9. Responsabilité – Sécurité 

La participation à l’événement se fait sous la responsabilité du participant. 

Chaque participant : 

• reconnaît pratiquer le ski et les activités proposées à ses propres risques, 

• s’engage à respecter les règles de sécurité et les consignes données par l’Organisateur 
et les équipes du domaine skiable. 

Les frais de secours sur les pistes restent entièrement à la charge du participant. 

Il est fortement recommandé à chaque participant de disposer d’une assurance personnelle 
couvrant les activités de sports d’hiver. 

 



10. Assurance 

L’Organisateur est couvert par une assurance responsabilité civile dans le cadre de l’événement. 
Cette assurance ne se substitue en aucun cas à l’assurance individuelle du participant. 

11. Données personnelles 

Les données personnelles collectées lors de l’inscription sont utilisées uniquement dans le 
cadre de la gestion de l’événement Ride & Beaufort. 

Conformément à la réglementation en vigueur, chaque participant dispose d’un droit d’accès, 
de rectification et de suppression de ses données en contactant l’Organisateur. 

12. Droit applicable – Litiges 

Les présentes CGV sont soumises au droit français. 

En cas de litige, une solution amiable sera recherchée en priorité. 
À défaut, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège de l’Organisateur. 

 


